
 

 
  
  

R É P U B L I Q U E  E T  
 

C A N T O N  D E  G E N È V E  

P O U V O I R  J U D I C I A I R E  
A/4185/2016-PE ATA/38/2019  

COUR DE JUSTICE 

Chambre administrative  

Arrêt du 15 janvier 2019 

2
ème

 section 

   dans la cause 

 

OFFICE CANTONAL DE LA POPULATION ET DES MIGRATIONS 
 

contre 

Madame A______ 
 

_________ 

Recours contre le jugement du Tribunal administratif de première instance du 

18 décembre 2017 (JTAPI/1352/2017) 



- 2/17 - 

A/4185/2016 

EN FAIT 

1)  Madame A______, née le ______ 1981, à B______ en Bolivie, pays dont 
elle est originaire, est arrivée en Suisse le 9 mars 2002. Le 3 juin 2002, l’office 
fédéral des migrations, devenu le secrétariat d’État aux migrations (ci-après : 
SEM), a prononcé son interdiction d’entrée en Suisse. Mme A______ est la mère 
de Madame C______, née le ______ 1997 en Bolivie et séjournant à Genève 
depuis 2015. 

2)  Par décision du 19 février 2015, déclarée exécutoire nonobstant recours, 
l’office cantonal de la population et des migrations (ci-après : OCPM) a refusé 
d’octroyer à l’intéressée une autorisation de séjour et lui a imparti un délai au 
17 mars 2015 pour quitter la Suisse. Son renvoi était possible, licite et 
raisonnablement exigible. 

  À la suite d’une demande de prise d’emploi déposée par son employeur, le 
20 novembre 2014 l’office cantonal de l’inspection et des relations du travail (ci-
après : OCIRT) avait, le 7 janvier 2015, refusé de lui octroyer une autorisation de 
travail à l’année. 

3)  Le 27 mars 2015, Mme A______ a sollicité auprès de l’OCPM une 
autorisation de séjour pour cas de rigueur. 

  Lasse de se voir montrée du doigt par son entourage en Bolivie, à la suite de 
la naissance de sa fille, et souhaitant changer sa vie et celle de sa fille, elle avait 
décidé de quitter ce pays. En Suisse, elle avait toujours travaillé à la satisfaction 
de ses employeurs. Elle était financièrement indépendante et disposait de revenus 
réguliers. Elle n’avait jamais été à la charge de l’assistance sociale et n’avait 
jamais fait l’objet de poursuites. Son casier judiciaire était vierge. Elle avait appris 
le français. Un retour en Bolivie, pays dans lequel elle n’avait plus de contacts, ni 
avec sa famille ni avec ses anciens amis, était impossible. Sa vie était désormais à 
Genève, avec son compagnon, ses nombreux amis et son travail. 

4)  Le 16 juin 2015, l’OCPM a reçu Mme A______ en entretien. 

 a. Elle avait fait ses études secondaires à B______ et une année de formation 
dans une école d’infirmerie. Elle n’avait jamais travaillé en Bolivie. Sa mère 
retraitée, trois frères respectivement comptable et chauffeurs et une sœur 
travaillant dans une entreprise de sécurité, avaient des conditions de vie moyennes 
à B______, son père était décédé. Elle leur téléphonait lors des fêtes 
d’anniversaire et de fin d’année. Aucun membre de sa famille ne vivait en Suisse. 
Elle n’avait jamais été mariée, mais était en couple avec son concubin, Monsieur 
D______, ressortissant espagnol, avec qui elle avait conclu, à E______ (Espagne), 
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un acte de partenariat de fait, le 8 juillet 2013. Elle avait une adresse dans cette 
ville et était au bénéfice d’un titre de séjour espagnol valable jusqu’au 
20 août 2018. Elle n’avait jamais vécu à E______. Son compagnon et sa fille 
vivaient en Espagne. 

  Depuis son arrivée en Suisse, elle avait toujours travaillé dans le domaine de 
la restauration comme serveuse. Ses revenus mensuels étaient de CHF 3'200.- nets 
et ses charges de CHF 2'200.-. Elle se sentait très bien intégrée en Suisse, avait de 
nombreux amis de diverses nationalités et de très bons contacts avec son 
employeur, participait à la vie culturelle et aimait découvrir ce pays. Elle n’avait 
jamais été condamnée pénalement, ni en Suisse ni à l’étranger. 

  Elle n’envisageait pas de retourner en Bolivie. Elle n’y avait pas de réseau 
social et professionnel. Elle ignorait si sa mère pouvait l’accueillir. Elle avait 
quitté la Suisse à trois reprises depuis son arrivée. En juillet 2013, elle s’était 
rendue à E______ durant une semaine. Elle était retournée en Bolivie durant deux 
semaines en décembre 2013 et aussi durant deux semaines en décembre 2014. 

 b. À l’issue de l’entretien, l’OCPM a invité l’intéressée à lui remettre le 
formulaire actualisé de demande d’autorisation de séjour avec prise d’activité 
lucrative, des preuves de son séjour en Suisse pour les années 2003 à 2008, 2011 
et 2012, des attestations confirmant son arrivée en Espagne et son départ de ce 
pays, et tout autre document relatif à son intégration en Suisse. 

5) a. Le 12 mai 2015, l’OCPM a autorisé Mme A______ à travailler jusqu’à droit 
connu sur sa demande d’autorisation de séjour. 

 b. Durant l’instruction de la demande précitée, le 18 juin 2015, l’office des 
poursuites a attesté que Mme A______ ne faisait pas l’objet de poursuites et 
d’actes de défaut de biens ; le 19 juin 2015, la police a indiqué qu’elle était 
inconnue de ses registres ; et le 2 juillet 2015, l’Hospice général a confirmé 
qu’elle n’avait pas bénéficié durant son séjour d’une aide financière. 

6)  Les 7 et 23 juin 2016, Mme A______ a transmis à l’OCPM quatre lettres de 
soutien et une attestation de connaissance en langue française de niveau B1 du 
portfolio européen. 

7)  Le 29 août 2016, l’OCPM a informé Mme A______ de son intention de 
refuser sa demande d’autorisation de séjour pour cas de rigueur et lui a imparti un 
délai de trente jours pour formuler ses observations écrites. 

 a. La situation de l’intéressée ne relevait pas d’un cas de rigueur, notamment 
en raison de l’absence de justificatifs probants de séjour en Suisse pour les années 
2002 à 2008, 2011 et 2012. Elle conservait d’importantes attaches en Bolivie et 
surtout en Espagne où résidaient sa fille et son compagnon. Elle était également 
au bénéfice d’une autorisation de séjour espagnole valable jusqu’au 20 août 2018. 
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 b. Mme A______ n’a pas donné suite à ce courrier. 

8)  Par décision du 4 novembre 2016, l’OCPM a refusé d’accéder à la requête 
d’autorisation de séjour de Mme A______ et de soumettre son dossier au SEM 
avec un préavis positif, a prononcé son renvoi de Suisse et lui a imparti un délai 
au 4 décembre 2016 pour quitter la Suisse. Son renvoi était possible, licite et 
raisonnablement exigible. 

  La durée de son séjour en Suisse devait être relativisée par rapport aux 
nombreuses années passées en Bolivie. Son intégration socio-professionnelle 
n’était pas particulièrement marquée et son comportement n’était pas exempt de 
tout reproche, ne s’étant notamment pas conformée à la décision de renvoi du 
19 février 2015. 

  Pour le surplus, l’OCPM a repris le contenu de son courrier du 
29 août 2016. 

9)  Par acte du 6 décembre 2016, Mme A______ a recouru contre cette décision 
auprès du Tribunal administratif de première instance (ci-après : le TAPI), en 
concluant à son annulation et à l’octroi de l’effet suspensif à son recours. 

10)  En février 2017, le département de la sécurité et de l’économie (ci-après : 
DSE) a publié une brochure officielle consacrée à un projet pilote appelé 
« Opération Papyrus, conditions et procédure pour le dépôt d’une demande de 
normalisation » (ci-après : opération Papyrus). 

  Ce projet, devant durer jusqu’en décembre 2018, visait notamment à trouver 
une solution pour les étrangers sans-papiers et à assainir le secteur de l’économie 
domestique marqué par la sous-enchère salariale et le travail au noir. Il s’adressait 
aux personnes non ressortissantes des États membres de l’Union européenne et de 
l’Association européenne de libre échange (ci-après : UE/AELE), ne relevant pas 
du domaine de l’asile. Les critères d’éligibilité énoncés étaient : 

– avoir un emploi ; 
– une indépendance financière complète ; 
– un séjour continu de cinq ans minimum (pour les familles avec enfants 

scolarisés) ou dix ans minimum (pour les autres catégories, à savoir les 
couples sans enfant et les célibataires) ; 

– une intégration réussie (minimum niveau A2 de français du cadre 
européen commun de référence pour les langues et scolarisation des 
enfants notamment) ; 

– une absence de condamnation pénale. 

11)  Répondant le 9 mars 2017 à une question déposée par une Conseillère 
nationale le 27 février 2017, le Conseil fédéral a précisé que, dans le cadre du 
projet pilote « Papyrus », le SEM avait procédé à une concrétisation des critères 
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légaux en vigueur pour l’examen des cas individuels d’extrême gravité dans le 
respect des dispositions légales et de ses directives internes. 

  Il ne s’agissait pas d’un nouveau droit de séjour en Suisse ni d’une nouvelle 
pratique. Une autorisation de séjour était délivrée à un ressortissant étranger pour 
cas de rigueur en raison notamment de la durée importante du séjour en Suisse, de 
l’intégration professionnelle ou encore de l’âge de scolarisation des enfants. 

12)  Le 10 octobre 2017, le TAPI a tenu une audience de comparution 
personnelle des parties et d’enquêtes. 

 a. Mme A______ avait un compagnon à Genève depuis environ deux ans. Ils 
ne vivaient pas ensemble et elle n’envisageait pas de se marier avec lui. Elle 
cotisait à l’AVS depuis deux ans, mais avait versé ses cotisations d’assurance-
maladie durant les années 2003 à 2005. 

 b. L’OCPM n’était pas entré en matière s’agissant d’une régularisation selon le 
programme Papyrus, Mme A______ étant au bénéfice d’un titre de séjour délivré 
par un pays de l’UE. Il était néanmoins disposé à réexaminer la situation si 
l’intéressée produisait un document certifiant la fin de son partenariat de fait en 
Espagne, un contrat de sous-location et une attestation d’assurance-maladie 
précisant les périodes de cotisation. 

13)  Le 11 octobre 2017, le Conseil d’État a, à la suite d’une question urgente du 
21 septembre 2017 d’un député au Grand Conseil, précisé que l’opération Papyrus 
concernait uniquement les étrangers sans-papiers qui répondaient aux critères du 
projet. 

14)  Le 16 octobre 2017, le SEM a confirmé que les requérants d’asile et les 
étrangers qui bénéficiaient de la nationalité de l’UE ou de l’AELE ou qui 
disposaient d’une autorisation de séjour valable dans un de ces pays ne pouvaient 
pas se prévaloir de l’opération Papyrus. 

15)  Par jugement du 18 décembre 2017, le TAPI a admis le recours de 
Mme A______. 

  L’intéressée remplissait les conditions d’être admise au programme 
Papyrus. Elle séjournait depuis plus de dix ans en Suisse. Elle maîtrisait la langue 
française. Elle n’avait jamais été condamnée pénalement. Ne pas disposer d’une 
autorisation de séjour valable dans l’un des pays de l’UE/AELE n’était pas prévu 
comme condition d’éligibilité dans la brochure officielle du programme Papyrus. 
De plus, ce critère entrait en contradiction avec le but et le fondement du permis 
pour cas de rigueur, lequel n’excluait pas les ressortissants d’un État de 
l’UE/AELE. Or, le programme Papyrus ne constituait pas un nouveau droit de 
séjour en Suisse ni une nouvelle pratique, mais une concrétisation du permis pour 
cas de rigueur dans une certaine constellation. L’OCPM ne pouvait dès lors pas le 
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limiter en requérant une condition supplémentaire, sans violer l’égalité de 
traitement. 

16)  Par acte expédié le 8 janvier 2018, l’OCPM a recouru contre le jugement 
précité auprès de la chambre administrative de la Cour de justice (ci-après : la 
chambre administrative), en concluant à son annulation et à la confirmation de sa 
décision. 

  Le programme Papyrus excluait de son application les personnes titulaires 
d’une autorisation de séjour dans un État de l’UE/AELE. En outre, la situation de 
l’intéressée ne constituait pas un cas de rigueur. Mme A______ remplissait certes 
les conditions relatives à la connaissance de la langue, au respect de l’ordre 
juridique et à la volonté de prendre part à la vie économique. Toutefois, le critère 
de sa réintégration dans l’État de provenance était à nuancer. L’intéressée était 
titulaire d’un titre de séjour espagnol obtenu en 2013 pour vivre auprès d’un 
citoyen de l’UE. De plus, elle maîtrisait la langue espagnole. Un retour en 
Espagne, auprès de son concubin ne pouvait pas être écarté. 

17)  Le 15 janvier 2018, le TAPI a transmis son dossier sans formuler 
d’observations. 

18)  Le 22 février 2018, Mme A______ a conclu à ce que « la Cour n’ajoute pas 
une nouvelle condition aux critères de Papyrus » et à la confirmation du jugement 
du TAPI. 

  Elle habitait en Suisse et y avait le centre de ses intérêts. Elle comptait y 
poursuivre sa vie. Elle remplissait les critères du programme Papyrus. Son permis 
espagnol serait bientôt annulé dans la mesure où elle n’avait jamais vécu en 
Espagne. À son retour dans ce pays-ci, elle serait expulsée, n’ayant jamais fait 
usage de son droit d’y séjourner et d’y travailler. Elle avait « utilisé » son 
compagnon pour faire légalement venir sa fille en Suisse. 

19)  Le 14 avril 2018, le juge délégué a procédé à une audience de comparution 
personnelle des parties et d’enquêtes. 

 a. Mme A______ était titulaire d’un titre de séjour espagnol valable jusqu’en 
août 2018. Selon le Consulat d’Espagne à Genève, celui-ci deviendrait caduc à 
l’expiration du délai de sa validité. Elle avait une fille, née en Bolivie en 1997. 
Dans le cadre de son travail, elle avait fait la connaissance d'un ressortissant 
espagnol, M. D______, avec qui elle avait sympathisé. Elle lui avait expliqué 
qu'elle souhaitait faire venir sa fille en Europe, mais qu'en Suisse cela était 
difficile. Il avait proposé de l'aider. Ils avaient conclu un contrat de partenariat à 
E______, mais elle n'avait jamais vécu en union libre avec cet homme, qui n'était 
même pas son ami. Sa fille était venue en Espagne au début de l'année 2015, puis 
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l'avait rejointe en Suisse en février 2015. Elle était en formation à Genève depuis 
2015, mais n'avait pas encore demandé d'autorisation de séjour. 

  Elle avait des contacts téléphoniques sporadiques avec une partie de sa 
famille en Bolivie. Elle n’envoyait pas d’argent dans ce pays. Elle n’avait pas de 
famille en Suisse, à l’exception de sa fille qui habitait avec elle et à laquelle elle 
assurait un soutien financier. Celle-ci était en formation à Genève, mais n’avait 
pas encore déposé une demande d’autorisation de séjour. 

 b. L’OCPM a confirmé sa décision de refus d’octroyer à Mme A______ une 
autorisation de séjour pour cas de rigueur. 

20)  Dans ses observations après enquêtes du 20 avril 2018, l’OCPM a persisté 
dans ses conclusions. 

  Mme A______ ne pouvait pas se prévaloir d’un comportement 
irréprochable, dès lors qu'elle avait trompé sciemment les autorités espagnoles en 
concluant un contrat de partenariat fictif dans le seul but d’obtenir une 
autorisation de séjour. La réintégration de l’intéressée dans son pays d’origine ou 
son intégration dans celui de provenance n’était pas compromise. Sa fille avait été 
convoquée pour une audition. 

21)  Le même jour, Mme A______ a formulé ses observations après enquêtes. 

 a. Son union de fait avait été annulée et enregistrée dans le registre de 
« Uniones de hecho del Ayuntamiento de F______ ». Son autorisation de séjour 
espagnole avait été annulée. Elle ne pouvait plus se prévaloir d’un droit 
l’autorisant à vivre en Espagne. Elle avait enregistré son union de fait en Espagne 
dans le but de faire venir sa fille à ses côtés. Cette démarche avait été certes basée 
sur un mensonge. Toutefois, elle n’avait pas eu d’autre choix. 

 b. Elle a annexé à ses observations une photo d’une « lettre datée du 
16 avril 2018, établie par la Cheffe de « Negociado de Atencion al Ciudadano », 
Madame F______, attestant, selon elle, de l’annulation de son partenariat de fait 
en Espagne et de celle de son autorisation de séjour dans ce pays. 

22)  Le 30 avril 2018, les observations de Mme A______ et son annexe ont été 
transmises à l’OCPM, ensuite de quoi la cause a été gardée à juger. 
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EN DROIT 

1)  Interjeté en temps utile devant la juridiction compétente, le recours est 
recevable (art. 132 de la loi sur l'organisation judiciaire du 26 septembre 2010 - 
LOJ - E 2 05 ; art. 62 al. 1 let. a de la loi sur la procédure administrative du 
12 septembre 1985 - LPA - E 5 10). 

2)  Le litige porte sur le bien-fondé du refus de l’OCPM d’octroyer à l’intimée 
un permis humanitaire et sur la question de savoir si l’intimée peut prétendre à la 
régularisation de sa situation de séjour selon le projet Papyrus dans la mesure où 
elle a été au bénéfice d’une autorisation de séjour d’un pays de l’UE. 

3) a. La loi fédérale sur les étrangers et l’intégration du 16 décembre 2005 
(LEI -RS 142.20 ; anciennement dénommée loi fédérale sur les étrangers - LEtr, la 
nouvelle dénomination s’appliquant au cas d’espèce et les dispositions 
matériellement applicables restant les mêmes) et ses ordonnances d'exécution, en 
particulier l’ordonnance relative à l'admission, au séjour et à l'exercice d'une 
activité lucrative du 24 octobre 2007 (OASA -RS 142.201), règlent l’entrée, le 
séjour et la sortie des étrangers dont le statut juridique n’est pas réglé par d’autres 
dispositions du droit fédéral ou par des traités internationaux conclus par la Suisse 
(art. 1 et 2 LEI), notamment par l’Accord du 21 juin 1999 entre la Confédération 
suisse d'une part, et la Communauté européenne et ses États membres, d'autre 
part, sur la libre circulation des personnes (ALCP - RS 0.142.112.681 ; 
ATA/208/2018 du 6 mars 2018). 

 b. Les membres de la famille d'une personne ressortissant d'une partie 
contractante ayant un droit de séjour ont le droit de s'installer avec elle (art. 3 ch. 1 
phr. 1 annexe I ALCP). À teneur du chiffre 2 de cette disposition, sont considérés 
comme membres de la famille, quelle que soit leur nationalité, le conjoint et les 
descendants de moins de 21 ans ou à charge (let. a), les ascendants et ceux du 
conjoint qui sont à charge (let. b). 

  Selon une notice du SEM, est considéré comme membre de la famille d’un 
ressortissant de l’UE, notamment le partenaire avec lequel le citoyen de l’UE a 
contracté un partenariat enregistré conclu sur la base de la législation d’un État 
membre et reconnu par la législation de l’État membre concerné et de l’État 
d’accueil comme équivalent à un mariage (https://www.sem.admin.ch/ 
content/sem/fr/home/themen/einreise/faq, consulté le jour de l’arrêt). D’après une 
indication du département fédéral des affaires étrangères, un partenariat célébré en 
Suisse n’est pas reconnu en Espagne et la « pareja de hecho » espagnole n’est ni 
reconnue ni retranscrite dans les registres de l’état civil en Suisse 
(https://www.eda.admin.ch/countries/spain/fr/home/services/etat-civil/mariage-
partenariat-enregistre.html, consulté le jour de l’arrêt). 
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 c. En l’espèce, l’intimée a contracté un partenariat privé avec un citoyen 
espagnol, enregistré à E______. Il ne ressort pas du dossier que ce partenariat ait 
été reconnu en Suisse, celle-ci n’ayant ni signé ni ratifié la convention sur la 
reconnaissance des partenariats enregistrés du 5 septembre 2007 – qui n’est au 
demeurant pas encore en vigueur, seuls, à ce jour, l’Espagne et le Portugal l’ayant 
signée. L’intimée ne s’est ainsi, à juste titre, pas prévalue d’une demande 
d’autorisation de séjour au titre du regroupement familial au sens de l’ALCP, 
d’autant que son partenaire espagnol n’a pas fait usage de son droit à la libre 
circulation. L’intimée ne peut ainsi pas bénéficier d’un droit de séjour à titre 
dérivé au sens de l’ALCP. 

  C’est dès lors la LEI qui est applicable au cas de l’intimée. 

4) a. L’art. 30 al. 1 let. b LEI permet de déroger aux conditions d’admission en 
Suisse, telles que prévues aux art. 18 à 29 LEI, notamment aux fins de tenir 
compte des cas individuels d’une extrême gravité ou d’intérêts publics majeurs. 

  L’art. 31 al. 1 OASA précise cette disposition et prévoit qu’une autorisation 
de séjour peut être octroyée dans les cas individuels d’extrême gravité, l’autorité 
devant, lors de l’appréciation, tenir compte de l’intégration du requérant (let. a), 
du respect de l’ordre juridique suisse (let. b), de sa situation familiale, 
particulièrement de la période de scolarisation et de la durée de la scolarité des 
enfants (let. c), de sa situation financière ainsi que de sa volonté de prendre part à 
la vie économique et d’acquérir une formation (let. d), de la durée de sa présence 
en Suisse (let. e), de son état de santé (let. f), ainsi que des possibilités de 
réintégration dans l’État de provenance (let. g). Les critères énumérés par cette 
disposition, qui doivent impérativement être respectés, ne sont toutefois pas 
exhaustifs, d’autres éléments pouvant également entrer en considération, comme 
les circonstances concrètes ayant amené un étranger à séjourner illégalement en 
Suisse (SEM, Directives et commentaires, Domaine des étrangers, 2013, état au 
1er juillet 2018 [ci-après : Directives LEtr], ch. 5.6.12). 

 b. La jurisprudence développée au sujet des cas de rigueur selon le droit en 
vigueur jusqu’au 31 décembre 2007 (art. 13f de l’ancienne ordonnance limitant le 
nombre des étrangers du 6 octobre 1986 - aOLE) est toujours d’actualité pour les 
cas d’extrême gravité qui leur ont succédé (ATF 136 I 254 consid. 5.3.1). 

 c. Les dispositions dérogatoires des art. 30 LEI et 31 OASA présentent un 
caractère exceptionnel et les conditions pour la reconnaissance d’une telle 
situation doivent être appréciées de manière restrictive (ATF 128 II 200 
consid. 4 ; ATA/208/2018 précité ; ATA/400/2016 du 10 mai 2016). Elles ne 
confèrent pas de droit à l’obtention d’une autorisation de séjour (ATF 137 II 345 
consid. 3.2.1). L’autorité doit néanmoins procéder à l’examen de l’ensemble des 
circonstances du cas d’espèce pour déterminer l’existence d’un cas de rigueur 

https://intrapj/perl/decis/136%20I%20254
https://intrapj/perl/decis/ATA/400/2016
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(ATF 128 II 200 consid. 4 ; 124 II 110 consid. 2 ; ATA/287/2016 du 5 avril 2016 ; 
Directives LEtr, op. cit., ch. 5.6.1). 

 d. La reconnaissance de l’existence d’un cas d’extrême gravité implique que 
l’étranger concerné se trouve dans une situation de détresse personnelle. Ses 
conditions de vie et d’existence doivent ainsi être mises en cause de manière 
accrue en comparaison avec celles applicables à la moyenne des étrangers. En 
d’autres termes, le refus de le soustraire à la réglementation ordinaire en matière 
d’admission doit comporter à son endroit de graves conséquences. Le fait que 
l’étranger ait séjourné en Suisse pendant une assez longue période, qu’il y soit 
bien intégré, tant socialement et professionnellement, et que son comportement 
n’ait pas fait l’objet de plaintes ne suffit pas, à lui seul, à constituer un cas 
d’extrême gravité. Encore faut-il que sa relation avec la Suisse soit si étroite qu’on 
ne puisse exiger qu’il vive dans un autre pays, notamment celui dont il est 
originaire. À cet égard, les relations de travail, d’amitié ou de voisinage que 
l’intéressé a pu nouer pendant son séjour ne constituent normalement pas des liens 
si étroits avec la Suisse qu’ils justifieraient une exception (ATF 130 II 39 
consid. 3 ; 124 II 110 consid. 3 ; arrêt du Tribunal fédéral 2A_718/2006 du 
21 mars 2007 consid. 3 ; arrêts du Tribunal administratif fédéral C-6956/2014 du 
17 juillet 2015 consid. 6.1 ; C-5414/2013 du 30 juin 2015 consid. 5.1.3 ; 
ATA/828/2016 précité). 

  Parmi les éléments déterminants pour la reconnaissance d’un cas d’extrême 
gravité, il convient en particulier de citer la très longue durée du séjour en Suisse, 
une intégration sociale particulièrement poussée, une réussite professionnelle 
remarquable, la personne étrangère possédant des connaissances professionnelles 
si spécifiques qu’elle ne pourrait les mettre en œuvre dans son pays d’origine, une 
maladie grave ne pouvant être traitée qu’en Suisse, la situation des enfants, 
notamment une bonne intégration scolaire aboutissant après plusieurs années à 
une fin d’études couronnée de succès. Constituent en revanche des facteurs allant 
dans un sens opposé le fait que la personne concernée n’arrive pas à subsister de 
manière indépendante et doive recourir aux prestations de l’aide sociale ou des 
liens conservés avec le pays d’origine, par exemple sur le plan familial, 
susceptibles de faciliter sa réintégration (arrêt du Tribunal fédéral 2A.543/2001 du 
25 avril 2002 consid. 5.2 ; arrêts du Tribunal administratif fédéral C-5414/2013 
précité consid. 5.1.4 ; C-6379/2012 et C-6377/2012 du 17 novembre 2014 
consid. 4.3 ; C-1240/2012 du 24 juillet 2014 consid. 5.3 ; ATA/287/2016 précité). 

  Par ailleurs, bien que la durée du séjour en Suisse constitue un critère 
important lors de l’examen d’un cas d’extrême gravité, elle doit néanmoins être 
examinée à la lumière de l’ensemble des circonstances du cas particulier et être 
relativisée lorsque l’étranger a séjourné en Suisse de manière illégale, sous peine 
de récompenser l’obstination à violer la loi (ATF 130 II 39 consid. 3 ; arrêts du 

https://intrapj/perl/decis/128%20II%20200
https://intrapj/perl/decis/124%20II%20110
https://intrapj/perl/decis/ATA/287/2016
https://intrapj/perl/decis/130%20II%2039
https://intrapj/perl/decis/124%20II%20110
https://intrapj/perl/decis/2A_718/2006
https://intrapj/Decis/TA/?L=19298&HL=
https://intrapj/perl/decis/2A.543/2001
https://intrapj/perl/decis/ATA/287/2016
https://intrapj/perl/decis/130%20II%2039
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Tribunal fédéral 2D_13/2016 du 11 mars 2016 consid. 3.2 ; 2A.166/2001 du 
21 juin 2001 consid. 2b.bb). 

 e. L’art. 30 al. 1 let. b LEI n’a pas pour but de soustraire le requérant aux 
conditions de vie de son pays d’origine, mais implique qu’il se trouve 
personnellement dans une situation si grave qu’on ne peut exiger de sa part qu’il 
tente de se réadapter à son existence passée. Des circonstances générales affectant 
l’ensemble de la population restée sur place, en lien avec la situation économique, 
sociale, sanitaire ou scolaire du pays en question et auxquelles le requérant serait 
également exposé à son retour, ne sauraient davantage être prises en 
considération, tout comme des données à caractère structurel et général, telles que 
les difficultés d’une femme seule dans une société donnée (ATF 123 II 125 
consid. 5b.dd ; arrêts du Tribunal fédéral 2A.245/2004 du 13 juillet 2004 
consid. 4.2.1 ; 2A.255/1994 du 9 décembre 1994 consid. 3). Au contraire, dans la 
procédure d’exemption des mesures de limitation, seules des raisons 
exclusivement humanitaires sont déterminantes, ce qui n’exclut toutefois pas de 
prendre en compte les difficultés rencontrées par le requérant à son retour dans 
son pays d’un point de vue personnel, familial et économique (ATF 123 II 125 
consid. 3 ; ATA/828/2016 précité). 

 f. L’art. 30 al. 1 let. b LEI vise les étrangers qui ne relèvent pas du droit 
d’asile, soit en particulier les ressortissants étrangers qui n’ont jamais bénéficié 
d’une autorisation de séjour en Suisse et ceux qui étaient au bénéfice d’un titre de 
séjour n’ayant pas été renouvelé par la suite. Le fait qu’un ressortissant étranger 
ait bénéficié, durant une partie de son séjour en Suisse, d’un titre de séjour, peut 
faciliter la régularisation de ses conditions de séjour (arrêts du Tribunal 
administratif fédéral C-541/2015 du 5 octobre 2015 consid. 7.1 ; C-6233/2012 du 
27 octobre 2014 consid. 6.1 ; Gaëlle SAUTHIER/Minh Son NGUYEN [éd.], 
Actualités du droit des étrangers 2016, vol. 1, 2016, p. 4 et 7). 

 g. En l’occurrence, le TAPI a procédé à l’examen de l'octroi à l’intimée d'une 
autorisation de séjour pour cas de rigueur au sens des art. 30 al. 1 let. b LEI et 
31 al. 1 OASA. 

  Il a retenu que l’intimée réside en Suisse depuis mars 2002 et qu’elle est 
bien intégrée. En effet, il ne ressort pas du dossier qu'elle ait commis des 
infractions ou qu'elle ait des dettes. Elle maîtrise en outre le français. Son 
intégration professionnelle n’est certes pas exceptionnelle. Toutefois, elle dénote 
une volonté de participer à la vie économique de ce pays et de se prendre en 
charge financièrement. L’autorité recourante ne conteste pas ces constatations des 
premiers juges. 

  Le TAPI a néanmoins nié à l’intimée le bénéfice d’une autorisation de 
séjour pour cas de rigueur, estimant sa réintégration dans son pays de provenance 
possible. 

https://intrapj/perl/decis/2D_13/2016
https://intrapj/perl/decis/2A.166/2001
https://intrapj/perl/decis/123%20II%20125
https://intrapj/perl/decis/2A.245/2004
https://intrapj/perl/decis/2A.255/1994
https://intrapj/perl/decis/123%20II%20125
https://intrapj/Decis/TA/?L=19298&HL=
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  L’intimée est en effet encore jeune (née en 1981) et en bonne santé. Elle a 
passé toute son enfance, son adolescence et une partie de sa vie de jeune adulte en 
Bolivie, années qui apparaissent comme essentielles pour la formation de la 
personnalité et, partant, pour l'intégration socioculturelle. Dans ces conditions, le 
séjour de l'intéressée sur le territoire suisse ne l’a pas rendue totalement étrangère 
à sa patrie, où elle a vécu jusqu'à l'âge de 21 ans. Il n'est en effet pas concevable 
que ce pays, où elle a passé une partie importante de sa vie, lui soit devenu à ce 
point étranger qu'elle ne serait plus en mesure, après une période de réadaptation, 
d'y retrouver ses repères. Par ailleurs, elle dispose, dans son pays d’origine, d'une 
famille, en particulier de sa mère, de deux frères et d'une sœur. Elle a en outre 
reconnu s’y être rendue à deux reprises pour des périodes de vacances de deux 
semaines, en décembre 2013 et en décembre 2014. Elle a conservé par conséquent 
des attaches culturelles et sociales en Bolivie et elle pourra compter sur le soutien 
de ses proches sur place. Elle a en outre, certes sans l’achever, effectué une 
formation d'infirmière en Bolivie. Elle dispose ainsi des ressources suffisantes 
pour se réintégrer dans son pays d'origine. Même si son retour en Bolivie ne sera 
pas exempt de difficultés, une réintégration ne paraît pas d'emblée insurmontable, 
étant précisé que le simple fait que l'étranger doive retrouver des conditions de vie 
qui sont usuelles dans son pays de provenance ne saurait suffire pour lui 
reconnaître ou maintenir son titre de séjour, même si ces conditions de vie sont 
moins avantageuses que celles dont cette personne bénéficie en Suisse. 

  L’appréciation du TAPI, qui, au demeurant, n’est contestée par aucune 
partie est conforme au droit. 

5)  En revanche, l’autorité recourante reproche aux premiers juges d’avoir 
reconnu l’applicabilité du projet Papyrus au cas de l’intimée. 

6) a. L’opération Papyrus développée par le canton de Genève vise à régulariser 
la situation des personnes bien intégrées et répondant aux critères d’exercice 
d’une activité lucrative, d’indépendance financière complète, d’intégration réussie 
et d’absence de condamnation pénale. Les personnes relevant du domaine de 
l'asile ne sont pas concernées par le projet, de même que les personnes au bénéfice 
d'un titre de séjour dans un autre État (https://www.ge.ch/regulariser-mon-statut-
sejour-cadre-papyrus/criteres-respecter, consulté le jour de l’arrêt). Le SEM a 
confirmé dans un courrier du 16 octobre 2017, produit en cours de procédure par 
l’autorité recourante, que les étrangers qui n’ont pas quitté la Suisse à l’issue d’un 
séjour légalement autorisé au sens de la LEI, les requérants d’asile et les étrangers 
qui bénéficient de la nationalité de l’UE ou de l’AELE ou qui disposent d’une 
autorisation de séjour valable dans un de ces pays ne peuvent pas se prévaloir de 
l’opération Papyrus. Le Conseil d’État a, de son côté, à la suite d’une question 
urgente du 21 septembre 2017 d’un député au Grand Conseil, précisé que 
l’opération Papyrus concerne uniquement les étrangers sans-papiers qui répondent 
pleinement aux critères du projet. 
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 b. Répondant le 9 mars 2017 à une question déposée par une Conseillère 
nationale le 27 février 2017, le Conseil fédéral a précisé que, dans le cadre du 
projet pilote « Papyrus », le SEM avait procédé à une concrétisation des critères 
légaux en vigueur pour l’examen des cas individuels d’extrême gravité dans le 
strict respect des dispositions légales et de ses directives internes 
(https://www.parlament.ch/fr/ratsbetrieb/suche-curia-vista/geschaeft?AffairId=20
175000, consulté le jour de l’arrêt). Il ne s’agit pas d’un nouveau droit de séjour 
en Suisse ni d’une nouvelle pratique. Une personne sans droit de séjour ne se voit 
pas délivrer une autorisation de séjour pour cas de rigueur parce qu’elle séjourne 
et travaille illégalement en Suisse, mais bien parce que sa situation est constitutive 
d’un cas de rigueur en raison notamment de la durée importante de son séjour en 
Suisse, de son intégration professionnelle ou encore de l’âge de scolarisation des 
enfants (ATA/1130/2017 du 2 août 2017 ; ATA/681/2017 du 20 juin 2017 ; 
ATA/465/2017 du 25 avril 2017). 

7)  Aux termes de l'art. 20 de l’ordonnance sur l'introduction progressive de la 
libre circulation des personnes entre, d'une part, la Confédération suisse et, d'autre 
part, l'Union européenne et ses États membres, ainsi qu'entre les États membres de 
l'Association européenne de libre-échange du 22 mai 2002 (Ordonnance sur 
l'introduction de la libre circulation des personnes - OLCP - RS 142.203), si les 
conditions d'admission sans activité lucrative ne sont pas remplies au sens de 
l'ALCP, une autorisation de séjour UE/AELE peut être délivrée lorsque des motifs 
importants l'exigent. Il est possible d'octroyer une autorisation de séjour 
UE/AELE aux ressortissants UE/AELE (sans activité lucrative) pour des motifs 
importants en application de l'art. 31 OASA, même lorsqu'ils ne remplissent pas 
les conditions prévues dans l'ALCP. L'art. 20 OLCP correspond à l'art. 30 al. 1 
let. b LEI, dont la norme d'exécution est également l'art. 31 OASA. Toutefois, il 
n'existe pas de droit en la matière et l'autorité cantonale statue librement 
(art. 96 LEI) puis soumet le cas au SEM pour approbation (arrêt du Tribunal 
administratif fédéral F-3531/2016 du 21 août 2016 consid. 6.1.1 ; SEM, 
Directives et commentaires concernant l'introduction progressive de la libre 
circulation des personnes, 2015, état juillet 2018 [ci-après : Directives OLCP], 
n. 8.2.7). 

8)  En l’occurrence, l’autorité recourante a, en cours de procédure, reconnu que 
le dossier de l’intimée contient de nombreux éléments en faveur de l’intimée 
notamment sa bonne intégration, sa maîtrise du français, son indépendance 
financière ainsi que l’absence de dettes et d’inscription au casier judiciaire. Elle ne 
conteste ainsi pas que les critères prévus par l’opération Papyrus d’absence de 
condamnation pénale, d’indépendance financière complète et d’intégration réussie 
soient en l’espèce remplis. En revanche, l’OCPM soutient que l’intimée, 
bénéficiant d’un titre de séjour espagnol, ne peut pas être mise au bénéfice du 
projet Papyrus. Pour le TAPI, ne pas disposer d’une autorisation de séjour valable 
dans l’un des pays de l’UE/AELE n’est pas une condition d’éligibilité au projet 
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précité. De plus, pour les premiers juges, ce critère entre en contradiction avec le 
but et le fondement du permis pour cas de rigueur, lequel n’exclut pas les 
ressortissants d’un État de l’UE/AELE. Or, pour les premiers juges, le programme 
Papyrus ne constitue pas un nouveau droit de séjour en Suisse ni une nouvelle 
pratique, mais une concrétisation du permis pour cas de rigueur dans une certaine 
constellation.  

 a. Le projet Papyrus exclut explicitement de son champ d’application les 
titulaires de la nationalité d’un État membre de l’UE/AELE. Le SEM, autorité 
d’approbation qui a, avec l’autorité recourante, mis en place le programme 
précité, a étendu cette exclusion aux titulaires des titres de séjour délivrés par les 
pays de l’UE/AELE. Au moment du dépôt de sa demande de régularisation, 
l’intimée bénéficiait d’un titre de séjour valable en Espagne jusqu’en août 2018. 
La question de savoir si l’opération Papyrus lui est applicable peut souffrir de 
demeurer ouverte dès lors que l’intimée affirme que son partenariat privé 
enregistré en Espagne avait été contracté dans le seul but de pouvoir entrer 
« légalement » en Suisse avec sa fille. 

  Par-devant la chambre de céans, l’intimée a produit une photo d’une « lettre 
datée du 16 avril 2018, établie par la Cheffe de « Negociado de Atencion al 
Ciudadano » qui prouverait l’annulation de son titre de séjour espagnol. Outre que 
la valeur probante de la pièce produite est sujette à caution, l’intimée ne saurait de 
bonne foi, d’une part, se prévaloir d’un partenariat privé de complaisance invoqué 
de manière abusive pour obtenir son titre de séjour espagnol et entrer 
« légalement » en Suisse et, d’autre part, devant la chambre de céans, vouloir tirer 
profit de son annulation pour être mise au bénéfice d’un titre de séjour au sens du 
projet Papyrus. Une telle manière de procéder, contradictoire, se heurte au 
principe de la bonne foi et ne mérite pas protection. 

 b. Au demeurant, la durée de son séjour en Suisse est à relativiser, de sorte que 
l’exigence de l’opération Papyrus de dix ans de séjour continu documenté n’est 
pas prouvée à satisfaction de droit. Une partie substantielle du « séjour 
clandestin » de l’intimée de 2003 à 2008 n’est pas appuyée par des éléments 
probants, l’attestation du 10 mars 2015 des Hôpitaux universitaires de Genève 
(ci-après : HUG) ne démontrant pas que celle-ci a vécu de manière continue à 
Genève durant cette période alors qu’elle était sous le coup d’une décision du 
SEM d’interdiction d’entrer en Suisse. Il ressort certes d’un certificat de client 
d’un institut financier sis en Espagne que l’intimée a envoyé de l’argent en 
Bolivie de septembre 2009 à septembre 2016. Toutefois, il sied de relever que 
depuis son partenariat privé en juillet 2013 avec un citoyen espagnol, elle était au 
bénéfice d’un titre de séjour espagnol valable jusqu’au 20 août 2018, qu’elle a 
utilisé pour entrer en Suisse. 

  Le grief de l’autorité recourante est ainsi fondé. 



- 15/17 - 

A/4185/2016 

  Les considérants qui précèdent conduisent à l’admission du recours. Le 
jugement du TAPI du 18 décembre 2017 sera en conséquence annulé et la 
décision de l’OCPM du 4 novembre 2016 confirmée. 

9)  Vu l’issue du litige, aucun émolument ne sera perçu (art. 87 al. 1 LPA), et 
aucune indemnité de procédure ne sera allouée (art. 87 al. 2 LPA). 

 

* * * * * 

PAR CES MOTIFS 

LA CHAMBRE ADMINISTRATIVE 

à la forme : 

déclare recevable le recours interjeté le 8 janvier 2018 par l’office cantonal de la 
population et des migrations contre le jugement du Tribunal administratif de première 
instance du 18 décembre 2017 ; 

au fond : 

l'admet ; 

annule le jugement du Tribunal administratif de première instance du 
18 décembre 2017 ; 

rétablit la décision de l’office cantonal de la population et des migrations du 
4 novembre 2016 ; 

dit qu’aucun émolument ne sera perçu, ni aucune indemnité de procédure allouée ; 

dit que les éventuelles voies de recours contre le présent arrêt, les délais et conditions de 
recevabilité qui leur sont applicables, figurent dans la loi fédérale sur le Tribunal fédéral 
du 17 juin 2005 (LTF - RS 173.110), dont un extrait est reproduit ci-après. Le mémoire 
de recours doit être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14, par voie postale ou 
par voie électronique aux conditions de l'art. 42 LTF. Le présent arrêt et les pièces en 
possession du recourant invoquées comme moyens de preuve, doivent être joints à 
l'envoi ; 

communique le présent arrêt à l’office cantonal de la population et des migrations, à 
Madame A______, au Tribunal administratif de première instance, ainsi qu'au 
secrétariat d'État aux migrations. 
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Siégeant : Mme Krauskopf, présidente, M. Verniory, Mme Payot Zen-Ruffinen, juges. 

Au nom de la chambre administrative : 

la greffière-juriste : 
 
 

S. Hüsler Enz 
 

 la présidente siégeant : 
 
 

F. Krauskopf 
 

 

Copie conforme de cet arrêt a été communiquée aux parties. 

 

Genève, le  
 
 
 
 
 

 la greffière : 
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Extraits de la loi sur le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF - RS 173.110) 
consultable sur le site: http://www.admin.ch/ch/f/rs/c173_110.html 

Recours en matière de droit public 

(art. 82 et ss LTF) 
Recours constitutionnel subsidiaire 

(art. 113 et ss LTF) 

Art. 82 Principe 
Le Tribunal fédéral connaît des recours : 
a. contre les décisions rendues dans des causes de droit 
public ; 
… 

Art. 83 Exceptions 
Le recours est irrecevable contre : 
… 
c. les décisions en matière de droit des étrangers qui 

concernent :  
1. l’entrée en Suisse, 
2. une autorisation à laquelle ni le droit fédéral ni le 

droit international ne donnent droit, 
3. l’admission provisoire, 
4. l’expulsion fondée sur l’art. 121, al. 2, de la 

Constitution ou le renvoi, 
5. les dérogations aux conditions d’admission, 
6. la prolongation d’une autorisation frontalière, le 

déplacement de la résidence dans un autre canton, 
le changement d’emploi du titulaire d’une 
autorisation frontalière et la délivrance de 
documents de voyage aux étrangers sans pièces de 
légitimation ; 

d. les décisions en matière d’asile qui ont été rendues :  
1. par le Tribunal administratif fédéral, 
2. par une autorité cantonale précédente et dont 

l’objet porte sur une autorisation à laquelle ni le 
droit fédéral ni le droit international ne donnent 
droit ; 

… 

Art. 89 Qualité pour recourir 
1 A qualité pour former un recours en matière de droit 
public quiconque : 
a. a pris part à la procédure devant l’autorité précédente 

ou a été privé de la possibilité de le faire ; 
b. est particulièrement atteint par la décision ou l’acte 

normatif attaqué, et 
c. a un intérêt digne de protection à son annulation ou à 

sa modification. 
… 

Art. 95 Droit suisse 
Le recours peut être formé pour violation : 
a. du droit fédéral ; 
b. du droit international ; 
c. de droits constitutionnels cantonaux ; 
d. de dispositions cantonales sur le droit de vote des 

citoyens ainsi que sur les élections et votations 
populaires ; 

e. du droit intercantonal. 

Art. 100 Recours contre une décision 
1 Le recours contre une décision doit être déposé devant le 
Tribunal fédéral dans les 30 jours qui suivent la 
notification de l’expédition complète. 
______________________________________________ 

Art. 113 Principe 
Le Tribunal fédéral connaît des recours 
constitutionnels contre les décisions des autorités 
cantonales de dernière instance qui ne peuvent faire 
l’objet d’aucun recours selon les art. 72 à 89. 
Art. 115 Qualité pour recourir 
A qualité pour former un recours constitutionnel 
quiconque : 
a. a pris part à la procédure devant l’autorité 

précédente ou a été privé de la possibilité de le 
faire et 

b. a un intérêt juridique à l’annulation ou à la 
modification de la décision attaquée. 

Art. 116 Motifs de recours 
Le recours constitutionnel peut être formé pour 
violation des droits constitutionnels. 

Art. 100 Recours contre une décision 
1 Le recours contre une décision doit être déposé 
devant le Tribunal fédéral dans les 30 jours qui 
suivent la notification de l’expédition complète. 
___________________________________________ 

 

Recours ordinaire simultané (art. 119 LTF) 
1 Si une partie forme contre une décision un recours ordinaire et un recours constitutionnel, elle doit déposer les 
deux recours dans un seul mémoire. 
2 Le Tribunal fédéral statue sur les deux recours dans la même procédure. 
3 Il examine les griefs invoqués selon les dispositions applicables au type de recours concerné. 
 


